
Thème Projet CE GRP 

 MI : 10pts MF : 25pts MS : 40pts TBM : 50pts 

Compétences  
CT1.4, DIC1.4 : 
Participer à l’organisation de projets, la définition de rôle, la 
planification (se projeter et anticiper) et aux revues de projet. 

    

Fiche synthèse : La démarche de projet. 

La démarche de projet est une succession d’étapes dépendantes les unes des autres. Son but est de mener à bien la 

création ou l’amélioration d’un bien ou d’un service 

 

L’organisation de projets 

Afin de mener à bien un projet, il est important de s’organiser au sein de l’équipe de travail :  

• En définissant les rôles et ainsi travailler de façon efficace en favorisant la collaboration. 

• En planifiant le travail et ainsi finaliser le projet dans les temps. 

• En participant aux revues de projet et ainsi produire des documents clairs et corrects au fur et à mesure de l’avancement 

du projet jusqu’à sa réalisation. 

• En valorisant les compétences de tous les membres de l’équipe acquis dans les différents domaines. 


